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PR_COD_1am

Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2002/96/CE relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques 
(DEEE), en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission
(COM(2006)0914 – C6-0019/2007 – 2006/0302(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2006)0914)1,

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 175, paragraphe 1, du traité CE, conformément 
auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C6-0019/2007),

– vu l'article 51 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 
alimentaire (A6-0000/2007),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
ARTICLE 1, POINT 4

Article 14, paragraphe 3 (directive 2000/96 CE)

3. Dans le cas où il est fait référence au 
présent paragraphe, l'article 5 bis, 
paragraphes 1 à 4, l'article 5 bis, 
paragraphe 5, point a), et l'article 7 de la 
décision 1999/468/CE s'appliquent, dans le 
respect des dispositions de l'article 8 de 
celle-ci.

3. Dans le cas où il est fait référence au 
présent paragraphe, l'article 5 bis, 
paragraphes 1 à 4, et l'article 7 de la 
décision 1999/468/CE s'appliquent, dans le 
respect des dispositions de l'article 8 de 
celle-ci.

  
1 JO C ... / Non encore publiée au JO.
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Justification

Il est inopportun d'étendre les délais ordinaires de la procédure de réglementation avec 
contrôle. C'est pourquoi la référence à l'article 5 bis, paragraphe 5, point a), de la décision 
1999/468/CE est supprimée. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS

L'adaptation de la directive relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques à 
la décision "comitologie" 1999/468/CEE révisée doit tenir pleinement compte de la nouvelle 
procédure de réglementation avec contrôle. Les références à cette procédure doivent être 
claires et n'entraîner aucune extension des délais par rapport aux délais ordinaires de la 
procédure de réglementation avec contrôle. 


